
QUATRIEMES RENCONTRES 

La pression u rbai ne 
en péri phérie des g randes 

métropoles, i m portance 
et l i m ite des P.O.S.  

dans la gest ion des espaces : 

La com m u n e  d e  J acou est  
située à 8 km du centre de Mont­
pell ier. Elle fait partie de la zone 
péri-urbaine de cette vi l le et peut 
être considérée de fait comme une 
cité dortoir. Comment à l 'occasion 
de la révision du P.O.S .  va-t-on 
gérer l 'espace communal et les 
l iens avec cette métropole ? Quel 
est son avenir  ? Quel est l 'équi­
l ibre à trouver ? 

Historique : 

1 .- La petite comm u­
nauté paysanne de 
1 800 à la 2ème guerre 
mondiale. 

Pendant deux siècles, la commu­
nauté vi l lageoise a connu une 
stabi l ité : 

- de la popu lation variant de 
1 50 à 300 habitants, 

- de la g est ion g lobale des 
espaces répartis sur les 340 hec­
tares de la commune en bois, ter­
rains agricoles cu ltivés et zones 
d'herbage servant de parcours aux 
troupeaux . 

. O n  n ote  l ' i m portan c e  d u  
domaine seigneur ia l ,  l e  château 
de Jacou , qu i  possédait la quasi 
totalité des terres agricoles. 

Photo 14 : Photo aérienne - Limite 
de la commune de Jacou 

Photo I .G .N .  1 982 

(*) Premier adjoint délégué à l 'urba­
nisme. 34830 Jacou 
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l 'exemple de Jacou 
com m u ne du d istr ict de Montpel l ier 

par Bernard THIBA UT* 

2.- Les premiers abandons de l 'après-guerre et 
l 'u rbanisation 

. Après 1 949 on voit le  début 
de l'abandon de certaines zones : 
sont abandonnées en premier les 
herbages servant au parcou rs des 
troupeaux ; ils vont être envahis 
par la garrigue et le pin d'Alep. Les 
autres terrains continuent à être 
cu ltivés. 

. A part i r  de 1 970 ,  i l Y a un  
bascu lement du ru ral à l ' u rbai n .  
En  20 a n s ,  Jacou passe à 3 800 
habitants ; d 'une dens ité ru rale 
de 70 habitants au km2 la com­
m u nauté passe à une dens ité 
u r b a i n e  de 1 1 0 0 h a b i ta n t s  
a u  km2.  
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• 
Olivette 

• 
Forêts 

� 
Friches 

(anciens 
parcours) 

Carte I.G.N. Jacou 1 951 (d'après la photo aérienne de 
1 948). 

Zones urban isées, Jacou 1 990. 

3.- La situation actuel le 
• Le basculement du rural vers 

l 'urbain se traduit par une structure 
déséq u i l i b rée .  E n  part i cu l i e r, 
l 'habitat est représenté en majorité 
par de nombreuses maisons indivi­
duel les, les appartements de Centre 
ville et les commerces de proximité 
sont quasiment absent. 

• Les terres abandonnées ont 
subi une colonisation forestière et 
urbaine. Les risques de départ de 
feu sont importants dans ces sec­
teurs. 

• Après l 'abandon des zones à 
parcours, on constate la disparition 

quasi définitive de l'agriculture tradi­
tionnelle : vignes arrachées rempla­
cées par des cultures céréalières en 
attendant une urbanisation possible, 
vieill issement et absence de succes­
sion chez les exploitants agricoles. 

Le POS mis en place en 1 978 
avait défini un certain nombre de 
zonages. Les surfaces réservées à 
une urbanisation future sont com­
piétement occupées et la procédure 
de révision du P.OS. est en cours. 

Comment à part i r  de l 'acquis 
existant, imaginer l'avenir de cette 
commune ? 

Les espaces : leu r gest ion 
. Dans cet exemple de Jacou, les 

espaces ayant été la proie privilé­
giée de l 'urbanisation sont ceux qui 
ont perdu leur rôle social. 

En effet les premiers terrains 
abandonnés ont été les zones de 
parcours des troupeaux. A partir du 
moment où i ls n'ont plus rempl i  
cette fonction sociale i ls ont été 
colonisés par la forêt et l 'urbanisa­
tion simultanément. 

I l  faut imag i ner  une  gest i o n  
urbaine de l a  forêt. 

Le d i scours  te n u  s u r  l es  
constructions en forêt doit être 
n uancé car on remarq u e  q u e  
l 'espace boisé originel n'a pas été 
"m ité" par les hab itat ions .  Par 
contre l 'arbre a été massivement 
favorisé dans l es lotissements : 
pins d'Alep qui ont "poussé avec 
les maisons" plantations d 'arbre 
souvent "exotiques". 

Face à ce constat i l  est néces­
saire de réfléchir sur le nouveau 
rô le  soc ia l  à trouver pou r  ces 
espaces dont les communes ont la 
gestion . Ainsi, dans les zones péri­
u rbaines quel le défin it ion doit-on 
donner à la forêt urbaine ? Elle fait 
partie de l' inconscient des popula­
tions. Les citadins, venus habiter à 
la  campag n e  sont  attachés à 
l'arbre, i ls souhaitent à la fois vivre 
en forêt ou avoir la forêt chez eux. 
L'urbanisme doit tenir compte de ce 
besoin et plutôt que de créer des 
espaces verts l im ités aux zones 
loties, se baser sur les zones natu­
relles existantes. 

Cette gestion et ce concept de 
forêt u rbai ne  passent  par u n e  
liaison étroite entre l e  citadin et les 
espaces de nature : l 'urbain et la 
forêt ne doivent pas être séparés 
par un "cordon sanitaire". Il doit y 
avo i r  u n e  appropr iat ion de cet 

espace par la population ; l 'all iance 
forêt-urban isation passe par une 
responsabi l isation des habitants. 
Des actions ont été entreprises 
dans ce sens. Avec le comité com­
munal feu de forêt i l  y a eu une 
mobil isation de la population poUr 
le débroussaillement. Cette activité 
et l a  récupérat ion  d u  bo is  d e  
chauffe pou r les cheminées ont 
permis un travail commun et une 
prise en charge au niveau local de 
la protection de la forêt, tendant à 
faci liter l'entente citadin/forêt. 

A u x  prob l è m es posés par  
l 'abandon des anciens parcours ,  
vient s'ajouter l e  devenir des ter­
rains agricoles sur la commune. 

Plus du quart des terres agri­
coles a déjà été urbanisé : face à 
une spéculation foncière importante, 
l'agriculture traditionnelle en déprise 
abandonne des terrains dont l'avenir 
est source d' interrogations. I l  faut 
opposer à cette forte pression , une 
spéculation de type agricole pour 
év i ter  l 'occupat ion des  te rres 
concernées par l 'urbanisation. 

Des solutions sont envisagées : 
te r ra ins  d ' expé r imentat ion  e n  
l i a i son  avec l e  comp lexe  d e  
recherche agronomique  vois i n ,  
activités horticoles . . .  Ces projets 
poursuivent un double objectif : 
conserver un paysage agricole et 
apporter à la col lectivité une' valeur 
d'exploitation qu i  en fasse un patri­
moine à préserver. 

Le rôle social des espaces et 
leur rôle économique sont étroite­
ment l iés et la prise en compte de 
ce double concept est nécessaire 
pour préparer leur équ i l ibre futur. 
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Les équ i l ibres à 
trouver : 

La préoccupation des élus est 
de trouver un équi l ibre pour l'avenir, 
en prenant en compte les besoins 
réels d'une communauté confron­
tée à un mode de vie urbain (dépla­
cements domici le-travai l ,  travail des 
deux conjoints ,  dehsité de pré­
sence des jeunes . . .  ) et les rêves 
de "vie à la campagne" qui  tradui­
sent le rejet des conséquences 
néfastes de ce mode de vie urbain .  

I l  faut d'abord trouver un équi­
l ibre de l 'habitat lui même. Une ville 
constituée un iquement de v i l las 
individuelles ne peut que vieill ir sur 
place en devenant de plus en plus 
une banlieue dortoir. I l  faut offrir des 
appartements locatifs en particulier 
dans des maisons de centre ville 
pour permettre la mobil ité interne 
entre les générations (jeunes qui  
décohabitent, retraités qui préfèrent 
laisser la villa à leurs enfants . . .  ) 

I l  faut ensuite trouver, quand 
c'est encore possible, un équil ibre 
des espaces et des paysages : 
rues et ruelles, places ou espla­
nades ,  p ro me nades arborées ,  
espaces sport i f s ,  espaces de  
nature ou  de  culture. 

I l  faut enfin trouver un équi l ibre 
économique sans lequel tout le 
reste n 'est qu'un discours : équi­
libre entre l'habitat et les activités 
éconpmiques (commerciales, arti­
sanales et industrielles) , entre les 
coûts de gestion des espaces ou 
des services et les recettes fiscales 
des habitants et des entreprises. 

Ces équi l ibres ne peuvent être 
obtenus qu'au prix d'une nouvelle 
croissance de l'u rbanisation : créa­
tion d 'un  centre vi l le regroupant 
habitat commerces et services, 

Photo 1 5  : Séance de débroussaÎl lage - nettoyage du Comité communal feux 
de forêt de Jacou 

réservation d'espaces pour l ' implah­
tation d'entreprises, création de ter­
rains de sport ou de jeux . . .  

Com m e nt év i ter  q u e  cette 
coUrse eh avant de l'urbanisation 
ne s 'arrête que lorsque les 340 
hectares seront urbanisés ? 

L'hypothèse d'un équi l ibre avec 
une population voisine de 4500 à 
5000 habitants, et le maintien de 
1 50 ha en espaces naturels et agri­
co les  est  e l l e  réa l i ste à l ong  
terme ? C'est l à  un des enjeux 
majeur d'une réflexion comme celle 
q u ' i nsp i re  la rév i s ion  du p lan  
d'occupation des sols (P.O.S. ) .  

Le P.O.S. 
et ses l im ites 

La procédure de révision ou de 
mise en place d'un P.O.S. est un 
moment privilégié de réflexion sUr le 
passé et l'avenir d'une commune. 
C'est un outil servant de base à une 

discussion avec l'ensemble de la 
population en vue d'une adhésion 
collective sur un projet de vie future. 
C'est un moment important dans la 
vie de la collectivité pour essayer de 
stabiliser une situation. 

L'intérêt d'une large et longue 
concertation , souvent conflictuelle 
com pte -t e n u  des  e nj eu x ,  est  
l 'appropriation du projet communal 
par une majorité d'habitants ce qui 
est toujours un gage de durée en, 
pays démocratique. 

Mais au-delà de l'outil règlemen­
taire fixant des barrières qui permet­
tent de ralentir, de l im iter ou de 
bloquer une situation dont on n'a 
plus le contrôle, l 'efficâcité du P.O.S. 
sera balayée par la "lame de fond" 
économique que constitue l 'urbani­
sation du périphérique des très 
grandes vil les si l 'on n'établit pas de 
paral lèle étroit entre développement 
économique et gestion de l 'espace. 

B.T 

Nous avons fait le constat que la législation française 
était très riche, pas forcément très connue ni très appliquée. 
L'étude menée avec la commune d'Aubagne pour la mise 
en protection contre les incendies dans la vallée de 
l 'Huveaune permet d'illustrer les limites du domaine d'appli­
cation de la règlementation. 

urbaines : les franges entre la ville et la campagne sont 
exclues des aides classiques de la forêt, elles n'ont pas 
d'outils juridiques comparables à celles de la ville et ne béné­
ficient d'aucune aide financière : ces zones ne sont pas éli­
gibles aux PI.M. par exemple. De plus on ne peut obliger 
les propriétaires à débroussailler dans ces zones qui sont 
les lieux d'éclosion privilégiés des incendies. La législation 
prévoit le débroussaillemenf des 50 m autour d'une habita­
tion, des 25 m en bordure d'une voie ouverte à la circulation 
publique ou d'une piste DFCI. 

Les terrasses abandonnées par l 'agriculture et réoccu­
pées par des constructions ont modifié le paysage et on se 
trouve actuellement en présence d'une couronne verte en 
bordure des villes et d'un couvert forestier dégradé. La 
volonté de la commune d'Aubagne de développer au niveau 
de la vallée de l 'Huveaune une politique d'ensemble en 
matière de protection contre les risques d'incendies répond 
à l 'objectif de préserver le patrimoine paysager et les der­
niers Îlots forestiers existants. Si sur le plan technique on 
peut imaginer des solutions, on se trouve totalement démuni 
sur le plan r:èglementaire pour le traitement des zones péri-
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Pour faire face au vide juridique concernant le traitement 
de ces zones, un travail d'information et de négociations 
avec les différents propriétaires est nécessaire pour essayer 
d'élaborer un plan incendie sur l 'ensemble de la commune. 

4.- Etudes réalisées par l'atelier Bonnard-Puech, page 
suivante. 
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